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1. Pourquoi un « registre public d’accessibilité » ? 
 
Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) neufs et situés dans 
un cadre bâti existant, sont tenus1 de mettre à disposition du public un registre d’accessibilité avant 
le 30 septembre 2017.  
 
Ce registre a pour objectif d’informer le public sur le degré d’accessibilité de l’ERP et de ses 
prestations.  
 
Il doit également permettre de faire connaître mais aussi de valoriser les actions mises en œuvre en 
faveur de l’accueil de tous les publics. 
 
  

 
1 Décret n°2017-431 du 28 Mars 2017 et arrêté du 19 Avril 2017 
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2. Fiche informative de synthèse 
1 - Présentation de l’établissement : 
 
Nom de l’établissement : EXAouest / EXAbeauté 
Type de l’établissement : Centre de Formation/ Enseignement supérieur Privé 
Catégorie de l’établissement : 5ème catégorie 
 
Adresse : 53 rue Guy Autret – 29 000 Quimper 

 : 02 98 55 47 95  .......................................... @ : contact@exaouest-formations.fr 

 

 

2 - Prestations proposées par l’établissement : 
Décrivez ici toutes les prestations qui sont délivrées par le bâtiment. 
Formations sou statut : 

- scolaire 
- Apprentissage 
- Formation continue 

Formations esthétiques : CAP ECP / Bac Professionnel ECP  
Formations BTS : GPME / SP3S / CG  
Formation Bac +3 : DCG 
Titres Professionnels : AD / AJ / AI / ARH / CA / GCF / GP / SAMS 
 

 

3 - Information sur l’accessibilité des prestations :  
 
Les salles de cours du Rez-de-chaussée sont accessibles aux personnes à mobilité réduite y compris 
les personnes en fauteuil roulant grâce à une rampe d’accès. 
Au rez-de-chaussée, aucune marche n’est à franchir.  
Les salles de classes sont équipées en matériel informatique.  
Les sanitaires ont également été adaptées aux fauteuils. 
 
L’étage n’est quant à lui pas accessibles aux personnes à mobilité réduite, cependant le plan 
d’occupation des salles tient compte des situations du facteur de mobilité des apprenants et 
visiteurs. 
 
 

4 - Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité : 
Aucun équipement ne nécessite de maintenance : absence de portes automatique, d’ascenseur… 
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5 - Formation du personnel :  
 
Pour les ERP de 5ème catégorie : 
L’assitant(e) chargé(e) de l’accueil des personnes handicapées est sensibilisée via la plaquette d’aide 
à l’accueil des personnes handicapées. (Cf. annexes). 
 

 
 
 

Dates Nom de la formation Nom des Participants 
Signature de 

l’autorité/exploitant 

Le 25/09/2019 
Accueil du public en 
situation de handicap 

Mme QUINTIN 
Isabelle 

E. LUCAS 
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3. Annexes 
 

1 – Comment définir sa catégorie d’ERP : 
 
 
 

Effectif admissible Catégorie de l’ERP 

À partir de 1 501 personnes 1 

De 701 à 1 500 personnes 2 

De 301 à 700 personnes 3 

Jusqu’à 300 personnes 4 

En fonction de seuils d'assujettissement 5 

 
 
 

Nature de l'exploitation Type 

Seuils d'assujettissement de la 5e catégorie 

Ensemble des niveaux 
En 

sous-sol 
En 

étages 

Structure d'accueil pour personnes 
âgées 

J 
25 résidents (100 en 

effectif total) 
(Pas de 
seuil) 

(Pas de 
seuil) 

Structure d'accueil personnes 
handicapées 

J 
20 résidents (100 en 

effectif total) 
(Pas de 
seuil) 

(Pas de 
seuil) 

Salle d'audition, de conférence, 
multimédia 

Salle de réunion, de quartier, réservée 
aux associations 

L 200 100 
(Pas de 
seuil) 

Salle de spectacle (y compris cirque 
non forain) ou de cabaret 

Salle de projection, multimédia 
Salle polyvalente à dominante 

sportive de plus de 1 200 m² ou 
d'une hauteur sous plafond de moins 

de 6,50 m 

L 50 20 
(Pas de 
seuil) 
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Nature de l'exploitation Type 

Seuils d'assujettissement de la 5e catégorie 

Ensemble des niveaux 
En 

sous-sol 
En 

étages 

Magasin de vente et centre 
commercial 

M 200 100 100 

Restaurant et débit de boisson N 200 100 200 

Hôtel, pension de famille, résidence 
de tourisme 

O 100 
(Pas de 
seuil) 

(Pas de 
seuil) 

Salles de danse et salle de jeux P 120 20 100 

Établissement d'enseignement et 
de formation 

Internat des établissements de 
l'enseignement primaire et 

secondaire 
Centre de vacance et centre de 

loisirs (sans hébergement) 

R 200 100 100 

Crèche, école maternelle, halte-
garderie, jardin d'enfants 

R 100 Interdit 

20 (si un 
seul 

niveau 
situé en 
étage) 

Bibliothèque et centre de 
documentation 

S 200 100 100 

Salle d'exposition T 200 100 100 

Établissement de santé public ou 
privé, clinique, hôpital, pouponnière, 

établissement de cure thermale 
U 

Sans hébergement : 
100 

Avec hébergement : 
20 

(Pas de 
seuil) 

(Pas de 
seuil) 

Lieu de culte V 300 100 200 

Administration, banque, bureau (sauf 
si le professionnel ne reçoit pas de 

clientèle dans son bureau) 
W 200 100 100 
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Nature de l'exploitation Type 

Seuils d'assujettissement de la 5e catégorie 

Ensemble des niveaux 
En 

sous-sol 
En 

étages 

Établissement sportif clos et couvert, 
salle omnisports, patinoire, manège, 
piscine couverte, transformable ou 

mixte 
Salle polyvalente sportive de moins 
de 1 200 m² ou d'une hauteur sous 

plafond de plus de 6,50 m 

X 200 100 100 

Musée Y 200   

Établissement de plein air PA 300   

Chapiteau, tente et structure CTS (Pas de seuil)   

Structure gonflable SG (Pas de seuil)   

Parcs de stationnement couvert PS (Pas de seuil)   

Gare (pour sa partie accessible au 
public) 

GA (Pas de seuil)   

Hôtel-restaurant d'altitude OA 20   

Établissement flottant EF (Pas de seuil)   

Refuge de montagne REF (Pas de seuil)   
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2 – Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées : 
(À destination du personnel en contact avec le public) 
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3 – Plan des locaux 
 
Le personnel d’accueil doit être en capacité d’informer l’usager des modalités d’accès aux 
différentes prestations de l’ERP. 
 

Plan des Locaux 

 


